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ÎAF FAI1RE:S
RELIGIEUSES DE LA SUISSE.

De gr.ves événements se préparent dans le canton
de Fribourg. A i moment oÙ tous les fonet ionnaires
(le ce canton vont être obligés de prêter serment à la
nouvelle constitution, M. l'évêque le Lausanne et Oc-
iève a cru devoir adresser à son clergé à ses fidrlles
une instruction doctrintle sur le sermeti, où il se bor-
ne à rappeler l'enseignement universel et perpétuel de
l'église; et il recommandetiil expressément que linstruc-
lion soit lue en chaire sans commentaire. Le gouver-
necient de -Fribourg a voulut voir dans l'accomplisse-
ment -d'uu devoir le la charge pastorale une cons -ira-
tin contre l'état et la constitution. Il s'en est suivi
une corresplnuIce d'abord entrele préfet et le pr-lat,
ensuiteelltre le prélat et le président dtl conseil d'état.
Nous croyons devoir publier ces lettres nfii d'éclairer
l'opininunmomemt où une persécution r-eligieuîse
peut éclater dais le imiallheureur canton deC Fri-
bour-t.

Le-Conseil d'Elat du canton de Fribourg cprcfet du
district dela Sarine

Fribourg, le 2.1 septembre 184S.

inforiés indirectement que l'évèque vient de lan-
ccm utne publiention tenurit, entre autres, à faire reru-
ser le serment à la constitution du canton, cn la déclu-
rant hirétique, publication qui doit se faire dimanche

prochain par toius les curés et clans tout le canton si-
muhanémennt, ous vous invitons à vous rendre imm&-

diutement et dès la réception de la prisente. accoii-

pugnî de votre secrétaire. euprès de ce titulaire. Vous
le sonmnerez en notre non le vous donner une répon-
ee cutP-gorique sur existence d'une pareille publicaiion.

Vous lesomeerech, te ens céant, dc retirer de suite1
toute publication ou toute inst ruction de cette nature ;
nous réservant en ouicitre prendre toutes mesures Ale

épression contre uno semblable émission si elle avait
djà lieu.

Vous lui déclarercz,dans t.gs les cas, que nous "lui
défendons de la mirnier-o la plus formelle, 1' ct sous sa
responsabilité personnelle, iînsi que sous celle de tout
ccclési;ustique qui te s'y conformerait pas, de publier
" quoiquc ce suit sans îlotre autorisation prenIble"Nus
Cnvisagerots toute contravention à cet ordre comme
ui " act ec de rive et de provocation à la désobéis-

snce aux lis, " et saurons, si on nous y foi-ce, srir
contre les auteurs de toute machination qui tcndrait il
compromettre encore unie fois li pai: di pays.

Signé Le prisident, ScrALIen.
Signó Pour le chanceler, Dr FnoctuiciiEnîu.

Réponse verirlu de .N1I. l'évêque de Lausannee tet GenIve à s

.11. le prefct du district de la Sarine.

Fribourg, 22 septembre 8I49.

Monsieur le préfet,

Voici les déclarntions que j'ai à1 vous faire atu sujet de
la missoi que ous ivez renplie aupres d moi hier
soir, de lIa rt du csil ld'état.

I O Le fait supposé d'une cirelairl " décloront la
consittioni hérétique, et tendant à faire refuser ta
serment à cette constitution, " est dénu de tout fon-
doment.

2 D Une circulaire purreuîment doctrinale, sur le ser-
nient a ét ai.éssée à lMM. les curés de ce canton,
pour tre buc duns toutes les paroisses, dimanche pro-
chuin, 24d u count.

Le sermuent étut un acte religieux, je crois avoir
comme évêque, le dr-it et miuême 'obligation le fiir'
cotnaître à mes diocésains l'enseignement i I'église

sur cet uct unportant. Si j'étais entravé tans Il'exer-
cice le ce droit, je (devrais envisager ces eitraves coin-
nie une violatio1r form<elle du pacte fédéral et de la
constitution cantonale qui garantissent soit tI liberté rc-
leieuse, soit lPxc<'ise de la religion catholique, mos-
tolique et -romitne [rt. 2], qui embrnsse nécessai-c-7r
nient la libre plication des vérités et des devirs de
lr religion, soit nufinu la ' liberté de la presse." qui ex-
clut lat censure o toute mesure préveitive[Consc. art.
2, , 94.)

3 Ces principes supposésje puis d'nuitant moins re-
tirer ladite circulnire, que sou; opportunité est pleine-
uctjustiftée : (a) Par- la patique, reu dlns ce canton
de renvoyei i-qu Unent à MM. les curés, pour être
instruits su la serment. les témoins on nuttres personnes
apelées udevant les tribunaux [; (] par le nombre Cuconi-
sidérablle fd i dèles raparteant a toutes les piaroisses
qui onit té ou seront requis le faire le sermuent.

d O Quant à ladfense qui m'est faite "l dLe nt iii-
blier quoi que ce soit sans l'autorisation pr)-aill ui i
conseil d'(tt," je ne puis et je n iedois ri aucuneii n..-lt
inière mîî'y soumettre, parce qu'une pareille di' fs esti
comrart umi s devoeircmuuie, e ôquîe et iî <mes drois
comme eotmyn.

Recevez, etc.
SE'ruNS, évêmquîe de Ltausannet et Genive. .1

Lettre dc .M. Schaller, président lu conseil d'Etat de Fri-i
bourg, un irvérendissime évêque. tc

Rv s ,Fibourg, le 22 sep9q tbre 1S4.S,

Quoique persuadés de la pureté d'intention qui VOUsi

a animé lors de ['émission de l'instruction sur l'impor-
tance du serient, envoyée au clergé du canton, pour
en procurer la publiction dimanche prochain, et mal-
gré que nous ayons toute confiance en la sincérité des
déclarations que vous avez faites à notre reprèscentadt'
M. le préfet du district de la Sarine, vous nous per-
mettrez néanmoins le vous exprimer notre surprise de
l'apparition tout à fait insolite d'une instruction de ce
genre. Vousle savez, révérendissime, le canton sort
avec peine d'une crise qui a compromis ses intérêts les
plus chers. L'agitation, provoquée parla catastrophe
de Pannée dernière, nourrie encore par les innovations
qu'a subies l'écononic politique tant cantonale que fé-
dérale, nous (it un devoir de faire tous nos efforts pour
calmer les esprits, et rétablir la tranquillité, condition
essentielle pour relever le canton de ses ruines. A la
veille des élections communales, qui vont avoir lieu sur
toute Pétendue du canton, opérations qui ne manqe-
ront pas le réveiller les passions politiques à peine as-
soupics, il est bien permis d'éprouver quelque crainte
sur l'effet que pourrait prorluire sur nos populations,
exploitées depuis quelque temps par les ennemis (le
l'ordre et de la paix du pays, sur des populations qi,
selon qu'on les y aurait préparées d'avance, pourraient
si aisément se méprendre sur le véritable but que vous
vous proposez, lémission d'une instruction de ce genre,
chose nouvelle et inusitée jusq.Pici en pareilles circons-
tances. Vous comprendrez, révérendissime, parce qui
vient d'étre dit, que nous levons désirer qu'il ne soit
pas donné suite A cette instruction, et vous apprécierez
les motifs qui ont dicté la démarche que nous avons
Plhoneur de faire auprès de vous, en vous priant de
bien vouloir la retirer. Nous sommes convaincus qu'il
suffit dle vous en avoir témoigné le désir, pour que,
dans l'intérêt le la paix, vous fassiez aussi de votre
côté ce petit sacrifice xigé par les circonstances ae-
tuoelles.

Si cette demande devait néanmoins ne pas obtenir le
résultat que nous en attentions, " et que vous ne puis-
siez vous décider à retirer une instruction dont il est
peut..étre diflicile de prévoir les conséquences, alors,
révérendissime, commencerait notre action gouverne-
mentale. Alors nous nous verrions forcés à vous cn
initordiire formellement la publication." Nous le devons
aui pays, nous le devons an maintien de la pais dans le
canton qui intéresse toute la confédération.Si par suite
"' d'un refus obstiné" ie votre part et de la publication
c(fbctive le votre instruction dont nous déversons toute
la responsabilité sur votre personne et vos subiridonnés
des troubles devaient éclater,si des troubles devaient
notis contra.iutdre à faire usage'des offres réitérées d'as-
sisinnecdenos confédéréus;" les suites et les conséquen-
ces funestes qui Un seraient le résultat,ne retomberaient
plus sur le peuple mais bien sur ceux qui, une nouvelle
fois,aur:int provoqué l'occupation militaire du canton.

Mais nous avons l'espoir de ne pas ni venir à ces me-
sur-es cxtrêmes, et qu'en votre qualité de citoyen fri-
bourgeois et de premier prélat du canton, vous aurez
a emur le bonheur et la tranquillité du pays, et que
vou seconderez les efforts que nous faisons vers un si
noble but.

Nous saisissons cette ocension,Révérendissime, pour
vous renouveler l'assurance de notre considération très
distinîguée.

Au nom (ln conseil d'Etat,
Le président, ScrAtLIR

Le chanceier, D. 13BcERCToLD.

Rponse de M. lévêque de Lau sonne et Ocire, à M.

président et .nLf. les mezbres du conseil d' ÎEtat du canton
de Fnbourg.

Fribourg, 2 septembre 1S49.
Monsieur le président et messieurs.

En donnant hier à M. le préfet, votre représentant, qucl-
iqes cxpilications sur Pmission de notre circulaire du 1S de

(e mois, et surtout cin lui communiquant spontanèmient cette
pièce, nous espérions dissiper toutes lcs inquiétudes qu'il
nous avait iinifestécs de votre part. «Une exposition pure-
nient doctrinale (le la iiorale catltoliquie sur la qres.ion reli-
gieuse dii serment était, en ellêt, l'acte le plus naturel et le
plus inloflensif du miniistêre pi-copal.

Vrotre misivt de ce matin nous prouve que nos espérances
ne se sont point réalisées ci entier. Vou1s y rendez jnstice,
il est vrai, la pitreté le nos intentions ; mais vous insistez
poir nous faire retirer ladite circulaire. Nous venons donc
vous présenter quelques nouvelles observatoiis qui, en vous

isant licix apprécier tous les motifs, vous convaincront dle
'impiossibilité où ntis sommes dc céder à vos instanes

Les pasteurs des imes se rendraient coupables devant Dieu
si, par suites de leur nîégligenîce ou le leur silenîce, les fidé-
las confiiès à leur sollicitmle violaient quelque point le la loi
le D3iei. Dans la circonstance présintc, par conséquent,
i . les curós avaient l'obligation de rappeler à leurs pa-

roissious la doctrine de PEglis. sur le sermitctl, pour éclairer
il consciencei les catholiques qui dloiivent,en très-granld nm-
bire, prndre part a e' a1t reliieux.

Or, danis la raiute qu'il n'aimppât à quelques prêtics des
piroles iipruiletes oi suscpiies d'interprétations <ttuvo-
rables, ioi livonis rfniil nus-m e, dans une circulaire
à lire sans Commuentaires. les règles de la morale sur ce point.
.En in struisanut ainîsi les fidèles pair écrit, conunci n cle faisant
.le vive v'oix, toits temtplissons mutn devoir et nous usons d'un
droit inhérent à P'piscopat. Il n'y a, dans cette manière
d'gir, rien d'ineointvennt, rieit d'insolite, rien qui puisse
donn<er lieu à la moinodre excitat i i.

D'un autre côté, notis <le compîrenons pas, d'aîrès les no-
tions fondamentales :lu cathtolicismîe,commienit l'action gouver-
jeimentale pourrait ou de-rait interventir dans l'ens:igncnment

religieux et moral. Uno parcilieintervention serait une violn-
tion de la liberté religieuse et un danger pour 'intégrité de la
foi. S'il y avait dès lors froissement ou irritation dlatns lec
populations catholiques, ce ferait, non à raison dos vùrités
reli-gicsca que nous leur rappelons, nais à cause des entra-
ves mises, par le pouvoir civil, à la libre prédication le ces
vérités. La responsabilité, done, à ct égard, pèserait non
sur l'évqie qui, comme nous l'avons dit, use d'un droit et
remplit un devoir, mais sur Pautorité civile qui aurait frantchi
la limite de ses attributions.

C'est en effet, comme vous le dites, Messieurs, on quali-
été de premier pasteur du diocèse et de citoyen fribourgeois
que nousavons à cSur le bonheur et la timnquillité ùdit pays
tontes nous pensées et tous nos efforts tendent à les faire rè-
gner dans notre canton, on leur donnant la seule base suli de
les principes de la religion et de la justice. Mais nous
cesserions d'y travailler efficacement, nous irions même en
sens contraire, si des considérations humaines oit des mena-'
ces quelconques nous rendaient inFidèle à n>os de voirs.

Veuillez agréer, Monsieur le président, et Messieurs, las-
surance de notre haute considération,

SETiENNE, évêque de Laiusanne ci de Gecve.

Lellre du conseil d'Etat au Révérendissime évêque.

Friboirg,Q septemubr 1848.
Réverendissimo,

dle liberté pour le cathnr!icismoe dans ce canton, si le pouvoir

civil peut, à son gré, comróler et interdire la prédceation dc
vériîés et des devoirs de la religion. La synagogue des jmis
a voulu srroger ce dait à Pgard des apôtres. (V. A.,
apr-r., chap. tv et v), mais les apôtres qui connaissalient ce-
pinent la v ritae csprit Ilu christianisme, nt pas hétót
i répondre qu'ou doit obttr d Dieu pilutôt qIu'vaur hormce.r.
Ils ne se sont laissé ébranlcr ni par les menaces, ni par lS
iiures, ni îmem par lappareil des supplices. Comme les
apôtres, nous devons maintenir la liberté de la prédication
évangéligue : nous avons, comme évêque, les mômes devoirs
à remphr, les mêmmes réponses à vous adresser. At lur
sort nous tre réservé, nous serons heurenx de souffrir et de
mourir. sil le fmt. plutôt que de souscrire à l'asservissen ent
à la dégradation et à la ruine de larcligion zatholique. Yous
pouvez persécuter, Messieurs ; notre vie et celle des mem-
bres do notre clergé dans ce canton sont entre vos mains..
Nous n'olposeons à vos coups que les armes de la patience
et du pardon. . . lis souvenez-Vous, Messieurs, que la pr-
sécutin hnro reux qoui l'endurent, et tléshonore ceux ,'Ii

en costiuent le auteura cu les complices.
Veuillez recevoir, Monsieur le président et Messieur.,

ue nouvèile asumnee de notre haue considération.
EiŽsc, *eéque de Lausanue et Genève.

« 1e conseil d'IEtat du canton de Fribourg au révèrendis-
-c.-ms- . fuQnmn tiGanèvei

Nous avons sous les yeux la circulaire que vous avez en- sule ..c' (ticLdîine et

voyée aux doyens et aux curés du canton, avec nrdre de la Friboutrg, le 25 septembre 184-.

publier en chaire et sans commentaire, le dimachlie 21 de Nous avons requ les de u leIues que vous nous avez ï-

courant, dans toutes les églises paroissiales, et la rélpn- lr'eS e sous la laie des 22 et 23 courant, en réponse nu:

se que vous venez de faire à notre dépîîche dle cejoiur. Loin nôtres. Il noa roi ;îAnent peu de chose à njouter à ce

d'y trouver une garanie des assuran es gne vous avez faites îire noi avun ;.en 1lnne.iur de vtus declare r.
hier à noire représentant, loin d'y voir le but, le seul digne La e peut oclsar rr par uun i / g kv¡mn-
d'un premier ministre de PlEvangile de ce canton, cehddA lan. us l Gouu runimen sat à qurm n teni, et vous n

ramener la pais et a tranquilité, en calmant, les esprits ngi- lui ferez pas prendre le chl;ag sur les criminelles intentinS

tés par les commotions politiques que noitre carinion vient d é- de votre circuircie.. Els sten-tcdremtîent des curenn,
Prouver, nous avons o')tenu la triste conviction qul'l n'étil tances qui P1ccompagnent et surtou de la coduite gue our
pas au bout dle ses malheurs, et que sous prétexte d n- as tcnncjuuju'iid.
dre la religion et ses intérêts, on s'apprêtait encore une ctu;s Nons ne rnpprons pas tout ce que vous avez fait d aIS
à fouler aux pieds ses préceptes les plus sacrés. l'intérêt tu Smlerbund, ni les cuistaîites sympathies lue

Révérendissime, la circulaire que vous ver.ez d'émettre vouis vez toujours eprimées pour leparti de 'étranger •t

n'a pas besoin de commentaire: elle porte en tête le signal de lic réaction. PIour peu que Vous cuiiz été accessible au

de la révolte, elle met le sceau aux intentions nialveilllaes remizorrs oue à l 1,ulcuir, vous seriez rentré en vous-naei:
calomnieuses, r1pzanhce bM'enVi dunte cnton, et.contre ta vous vous seiez írcé, par dos actes plus convenables à
aonstitution 'et contre le gouvernement et ses actes. Elle vtre suint m inist èr, de faire oubler, si c'est possîbie, tus
tend à jeter l'alarme dans les consciences timorées faire re- les uttenta commissous votre influence,
fuser le serment, par les auorités que le pays va nnmmer, à- Loin de la, re t seul debout sur les ruines d'une minorité
la constitution qu'on s'est évertué à lui représenter conme fctieuse, vous croyez pouvoir soutenr ses pretentions t mles
schismatiqueet que ; ellO pousse en un imot àla queure "faire triompher par tout lPasendant que vous donne Pautori-
civile et à ses horreurs. Vilà, Révérendisme, la sort que t du sacerdoc.
vous préparez au canton ? N'tait-ce lias assez des scènes C'est dan- -: but que vous avez attaqué la nouvelle Cons-
si tristes de Pannée deriérele la misère générale, de la rui- tituition, puuis.C le clergé à la résista nce, agit le peuple, ca-
ne des iniances de lEtat, tdui sang de nos trures qui a rouui lomuié toutcs ns iintentons e Cntrav.-é les actes du pouvoir.
le sol du canton? La religion dout vous vous faite:s Punique dé- Et vos \voule: nus faire croire q'id n'y a riec Josti-
fenseur emande-t-elle donc de nouvelles victiue ? Ne peut- le daM. -ete circ[ul:0ie insolite, où vous distutez doctriial-
elle donc plus prospérer qu'au milieu (lamiains contuiul- ment la v teur dui serment à l: veille des élections cominni-
les ? A nous maintenant à sauvegardnr son honneur. Filé- iales. Pourquoi aujourdhui parler un chaire de serments a-
les nu serment que uous avons prêté aux lois et à la consti crilêgesA quel propos? Qui enc exige? Qui veut imposer un

tution, il est de notre devoir de veiller aui maintien île lordre sermiet coutraire à la religion!
et de la tranquillité pulique que vous nienacez. Nous a- Vous avez déclaré que la nouvelle Constitution était in-
v"ns en conèquenna1 Phonneur de vous annoncer que déflen- juste et coutrire aus droits d LEelisc, et aujourPhui qui
se formelle vient d'être inti:née à tous les curùs et chape- s'ngit de la jurer, vous efiraye:: les conscience' timuiorées e
lains de faire toutepublication ext raor!icuire sans avoir o>- leur lfisanut sentir les cnsquences d'un sermient qui ura
tenu ulit préalable l'autorisation des pr<fets respetcifs. et nous pouir ohj:t Pinjustice et le rmensonge, en leur represenmut
les avons rendus tous personnellement responsables tis cuiti -quunu piriuieit ofiense Dion et n 'gag à rien. Vous
travenions aux ordres de tos préfets. dissmuaîd-z les restrictions mîeunmles. mais vous conseillez une

En vue des plaintes qui nou arrivent. ousi vous invitons rétancew muverte ou, diumois, la négation des devoirs ci-

encore uno fois de la nnière la plus frm el, a retirer im- vils. Vmis jute sur le ouverneent une suspicio d'h ;o-

médiatement ceue circuilaire. Dussiez-vous u Lersister et rodisi piir paîrlser son action, écarter les votes et rendre

qu'ensuite ie cetle publication et mes scrpules fctifs qîu'ei - Prptiira ttdes lois it 1possible.

le cherche à faire naître, on ne îarit pas à conuler dans Dans cet espoir insenus, c'est totujtirs la religion qui
dans lu canton les autontés communales iarorit se ver- ,ous suriit ,eproMt, c'est cil que vous proclamez en dan-
rait force d' proirder piardes exéctions militairrs. sns gr. eupeiru nt à vos ouailles que ce danger vient de nouis.

alois ce ne scr'apas des ciloyens fribourgIois lue l'o. p;elr I et teups de réprimer ces voupales tentatives, de. t-

sous les at ms, nous compterions f-n puM sur.cs hnmeaux yhir'r le v ile dont vous ls couvrez, dc désabiser le dievé-

quels on 'aurait dévoilé cI insinué corme lun d1voir rCli on se d'uinire mnère un Fautre.de le sauverà tout prix des e1-
l'ifr-nal secret le linier aec leurs cofcinc s : )iaiS _es qu s lui fendez. LE S C TNQ CANTONS QÙ IL
nous aronseucoursaux troupesfédérudes. Le Directoire est CAtPOSENT SE SONT DE.JA N'TEN)US A t'
avisé de ce qui se passe dans noire canton, et au premiAr i- SUJET, i l Cou.fédératon est là pour nous assister au ou-

gnal. notre ranton se verra une seco;nl ois inond ;1 î se. Mais elorm. m waleur à ceux q auroit provoqtué im
Lroupes. Maler alors à ceux qui au rnt pompió ce dA- nouuve oicup:uon militaire ? Mllheur aux ntruia qu

sastre, ce sera sur eux qu'en i etoumunt toutes les tcoué- aurnt carpir contre le pays ! Ils seron!t seuils rpinsables

quelces. Voila, Révéreni.imue, ce à quoi vous Iexz de- ionsquenes,
le pays. S i lîuin de la reigion vou;s vouliz le rialpei ltde Ne croyez pas toutefis que la.Ase ui s'exercer vots

ce coup terrible, sachez-le bien, nous auvrns d'jutr àc l aid/c la pilmoie d maryre, pous affecte: la patience dun

Icmps vos coupoables desseins. uaôre perscu!l. mais \oIN d'tre un a1Ptre, voms vous Pose;

Dans lespoir que vous tiendrez compte de notre tnvtit - en ren>rti -mtr ln lui i ieu e celle des homesre, cont1re tous
oun pressanmte, nus vous rnouvelots l -ressin de nire les prepte de l'Evangile...
conisidération très-dittiuguée. Loinl d'être sounis à îune syngogn de jus ou ux per-

'Ai noim ducousil ' Et.- setions dIes empereurs, vous avez le bonuir Le Vivre SOUi

Le présaint, SCIA LLE la loi île chrétienis cattlholiques, profoiulndeit attarclés à

L e pc/u ce lier d . B S ciU It E n . naf iî e rs p s, nai a ssi rafo ndem u it p n é.i r 0 d e
tmurs mrtaiet de leuis liberIls, su ta !oi e eétn as cu-

thml Rut fltes'' à leurs sermients et aux devoirs qu'ils Ont

Lettre de ,11. l'évê ue de Lu et Gen , G cî (1 à .-Il. le i urucpiir pour I'ordre et la tranquillité de votre pa-
teconduite les aura contraint à exercer eou -

préientou de mesicurs l m b dre'a e i rn: c- os 'i acte de justie, tte justico ne frappera poiut
canton'udeîFribourg.du u lîvque le cette ilise, elle frappara " le cr-

Fri'ésiileiouîre3se . 1 uuiine :'" elle ne frappera point pévêque dansl a Sainteté do
M sier le président e ossurs, son .arordt et d s lrespect du à so nuministre, ello

A u moment où nous allions voirus evyer tri ironse itidra l qe qui,c i oubliens de toits ses devoirs. a -

a missive d'Lieurtmti, numm<s rcevsJ vmtr' luire Je ce v étmndard dle la ré'vole, 10. prêtre félon et euinii de

jurII. îIortant cuniie la preilière la dae ii i o du îou- pl'Il ni, "qui, pour satisfiiiftie C "vuanes des d ublîi-

Nous 'jeult'rols que puI d moi ux ol. uS pav h's hrcurs île ae u, urue et. l
d " rêsenutées { Ne vous faies donc. plus iltusion u.srlu .a e

No1 ein pmivons pa nous soumàethtrte i feuseque vos sublMonnés, " 'nisu r 0I du i u pmr.voir. La

vous nons.aie?z it inié île ptublier une circulaire destituée ài lui -r s f ra s le c-lntotniS liu. ses cii n ciis ce -

ropîeter au Ièles confiés à notre siliiitude les enene- rui5U'éairqu'itaccm mulA

mfts de lat oi sur n point important le la Itorale e:nthmo- Aigrcz, révéred. -iu la m strlc- d e torti notre consi..

lique..dùrtin, sig -eprewkn/,SCHA.LEV-
Dans uit cianton catbolique, sous uneaconstitiin qui g- Sisigné : L e lir, i/Sczi.EtTo.,

rantit l'exercice de la religioîn, catlholique, unu pareille dé- ign nous annonce'arrivée /prchainc edl ouveauxetoim-
(bnse est arbitrcire, illégale, anti-catholique. Il n'y a pltus


